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Processus d’évaluation DU NIVEAU « HERBORISTE-THÉRAPEUTE »

Les critères d’accréditation d’un(e) herboriste-thérapeute reposent en tout premier lieu sur cette vision commune que nous partageons du vivant. Cette philosophie de vie guide nos choix thérapeutiques et se répercute bien au-delà de la pratique.

Dans un deuxième temps, nous évaluons la compréhension et la connaissance des risques liés à la pratique de l’herboristerie (interactions médicamenteuses, contre-indications de certaines plantes médicinales notamment pour les femmes enceintes, allaitantes, les jeunes enfants ou les personnes âgées, connaissance de l’identification botanique des plantes récoltées, reconnaissance des plantes toxiques…) afin d’assurer l’innocuité de la pratique et la sécurité des clients(es). En tant qu’organisme d’accréditation, nous voulons nous assurer que l’herboriste-thérapeute agit en toute connaissance de cause et qu’il ou elle sait évaluer tant les bienfaits que les risques liés à l’usage des plantes médicinales.

Finalement, nous voulons nous assurer que les herboristes-thérapeutes connaissent bien le cadre légal de la pratique de l’herboristerie ainsi que leurs devoirs envers notre profession.

Il est important de préciser que les thérapeutes visés(es) par ce processus d’accréditation pratiquent dans un cadre professionnel, où il y a service rendu (conseil thérapeutique) en échange soit d’un service ou de biens ou d’une rémunération, et ce, dans un lieu clos et faisant l’objet d’une relation confidentielle.

Vous allez le constater dans la présente trousse, l’Aile professionnelle de la Guilde des herboristes s’engage à fournir le maximum de support possible aux requérants(es) afin qu’ils ou elles puissent compléter le processus d’accréditation. Les documents inclus dans cette trousse vous guideront dans les différentes étapes. Le processus est le fruit de plusieurs années de réflexion et de travail et vise d’abord à reconnaître et à valoriser les différentes traditions herboristiques au Québec, ainsi que les divers modes d’apprentissage.

Il est à noter qu’une appellation d’herboriste-clinicien(ne) est présentement en développement par l’Aile professionnelle, de concert avec les écoles herboristeries du Québec. Pour obtenir cette appellation, un curriculum de cours avec des heures minimum dans chaque matière, incluant une démonstration d’une expérience clinique élaborée sera exigé. De plus,  il sera obligatoire qu’un ou une thérapeute remplisse les exigences et certaines étapes du processus d’accréditation de herboriste-thérapeute pour être éligible au titre d’herboriste-clinien(ne). Plus de détails sur le développement du processus d’accréditation pour devenir herboriste-clinicien(ne) seront disponibles sous peu.

PORTE-FOLIO

En premier lieu, vous devez présenter un dossier complet (porte-folio) de vos formations et expériences,  y compris les preuves d’apprentissage acquises par expérience de vie ou de travail. 

CONTENU :

Votre porte-folio, pour être admissible,  doit contenir TOUS les documents suivants :

1. Votre parcours personnel et professionnel. Il peut être présenté sous forme de récit autobiographique (1 ou 2 pages). Y inclure vos accomplissements personnels, bénévoles et professionnels, ainsi que vos affiliations professionnelles, s’il y a lieu. Y inclure des dates.

2. Votre réflexion en tant que thérapeute sur votre lien au vivant et sur la tradition herboristique dont vous êtes issu(e).

3. Votre réflexion sur ce que signifie pour vous devenir membre de l’Aile professionnelle de la guilde des herboristes (vos attentes, désirs, perspectives d’avenir, implications potentielles).

4. Le Tableau 1 : Synthèse des formations acquises (formelles et informelles) complétées. Y inclure des dates.

· Formations formelles =  académiques (examens et/ou crédits, diplômes octroyés)

· Formations informelles = ateliers/cours/stages/parcours autodidacte

5. Le Tableau 2 : Synthèse des expériences de travail (reliées au champ de pratique de l’herboriste-thérapeute).

6. Une liste des plantes utilisées fréquemment. Il s’agit de dresser la liste des plantes médicinales avec lesquelles vous travaillez le plus couramment. Indiquer sur cette liste le nom français et le nom latin de la plante.

7. La description de cinq études de cas qui démontreront votre approche ainsi que votre capacité à appliquer les connaissances acquises (selon le modèle fourni à la section ‘’ synthèse d’études de cas’').

FORMAT ET LOGISTIQUE : 

· Vous devez nous faire parvenir 4 copies complètes de votre porte-folio accompagnées d’un chèque de $75 non-remboursable pour le traitement de votre demande. Le porte-folio doit être conforme au format décrit ci-dessous pour être reçu et évalué.

· Les 4 copies du porte-folio doivent être présentées séparément, chacune dans un duo-tang ou petit cartable, mais envoyées ensemble dans une même enveloppe ou colis. 

· Les 4 copies doivent toutes comporter les sept documents mentionnés à la page précédente, dans l’ordre énuméré, et chaque document doit présenter un titre. 

· Tous les textes et les tableaux doivent être dactylographiés et suivre le format proposé s’il y a lieu. NOTEZ que tous les tableaux et textes doivent comprendre des dates et des lieux, s’ils décrivent des événements.

· Vous devez nous faire parvenir une seule copie de chacun de vos diplômes, attestations et/ou autres pièces justificatives, présentées séparément dans une enveloppe 8.5 x 11.

· Vous devez remplir la fiche de présentation ci-jointe, en une seule copie, et l’envoyer avec les 4 copies de votre porte-folio. Cette fiche est le seul document qui doit porter votre nom. Comme l’évaluation des porte-folio sera effectuée à l’aveugle, toute copie de porte-folio portant un nom/prénom ne sera pas jugée recevable et sera renvoyée au (à la) candidat(e).

· Les dossiers doivent être envoyés à l’adresse postale de la Guilde, mais porter la mention : Accréditation professionnelle

Adresse : La Guilde des herboristes, C.P. 47555, Comptoir postal Plateau Mont-Royal, Montréal, Québec, H2H 2S8

· Nous n’acceptons aucun porte-folio d’un ou une non-membre de la Guilde des herboristes. Vous pouvez devenir membre en même temps que vous soumettez votre porte-folio en remplissant le coupon d’adhésion dans le dépliant ci-joint et en joignant votre chèque à cet effet. 

· Les frais additionnels pour être membre accrédité(e) de l’Aile professionnelle (au-delà des frais pour devenir membre de la Guilde) sont de $90 à partir de l’année qui suivra votre accréditation. Vous devrez acquitter ces frais lors de la remise de votre diplôme.

· Nous ne retournons AUCUN document.

· Toutes les demandes recevront un accusé de réception par la poste ou par courriel. Une réponse à votre demande vous sera acheminée avant la mi-avril. Une fois votre porte-folio accepté par le jury, vous devrez alors vous soumettre à une entrevue. Par contre, si votre porte-folio est refusé, nous vous en indiquerons les raisons (pièces manquantes, formation ou expérience inadéquate et/ou insuffisante…). Dans un tel cas, nous vous inviterons à compléter votre dossier et à le représenter à une date ultérieure.

MODALITÉS D’ENTREVUE :

L’entrevue individuelle servira à évaluer :

· votre approche thérapeutique et votre attitude envers le client;

· votre habileté à utiliser judicieusement les plantes médicinales comme thérapeute;

· votre respect du code de déontologie en ce qui a trait aux limitations professionnelles et à la pratique de la profession;

· vos connaissances spécifiques des plantes médicinales que vous utilisez dans votre pratique courante, leurs modes d’utilisation et leurs contre-indications;

· la toxicité et la possibilité de les confondre avec d’autres plantes;

· tout autre critère évalué dans le porte-folio ou l’examen et que le comité d’accréditation désire approfondir avec vous;

· Évaluation des produits transformés (apporter vos produits transformés).

FORMATION CONTINUE : 

Tout(e) candidat(e) désirant être accrédité(e) comme « herboriste-thérapeute » doit s’engager à suivre les journées de formations et de partage organisées par l’aile professionnelle de la Guilde des Herboristes. Un minimum de une fois aux trois ans est nécessaire pour conserver son titre. 

PROCESSUS D’ÉVALUATION DES DEMANDES ET ÉCHÉANCIER :

1) En premier lieu, lors de la réception de votre porte-folio, le comité d’accréditation de l’Aile professionnelle validera s’il est complet et vous avisera s’il manque des pièces.  

2) En seconde étape, si le dossier est complet, il sera envoyé à un jury de 3 personnes qui décidera s’il est recevable. Le cas échéant, vous serez convoqué(e) en entrevue par ce jury. Les dates pour l’entrevue seront rendues publiques au plus tard le 20 avril sur le site Internet de la Guilde. C’est une condition sine qua non que tous(tes) les candidats(es) se déclarent disponibles aux dates de l’entrevue et prévoient pouvoir y être s’ils ou elles y sont convoqués(es).

3) En troisième étape, avant l’entrevue, le porte-folio sera évalué et discuté en profondeur par le jury afin d’encadrer l’entrevue subséquente. Notez que cette évaluation se fait à l’aveugle et que le jury ne connaît pas l’identité du candidat ou de la candidate avant sa présence en entrevue. Le jury se réserve le droit de demander aux candidats(es) de fournir des documents additionnels lors de l’entrevue.

4) En dernière étape, l’entrevue permet de vérifier que le ou la thérapeute possède bien les connaissances requises pour exercer l’herboristerie en toute sécurité.


Dates prévues pour 2012

· 22 janvier 2012 : Séance d’information sur l’accréditation.

· 31 mars 2012 : date limite pour le dépôt du porte-folio.

· 8 avril 2012: les candidats(es) seront avisés(es) si leur porte-folio est reçu tel quel ou avec amendements.

· 1er juin 2012 : date des entrevues.  

· La confirmation d’accréditation aux candidats(es) sera donnée après l’entrevue.

· La remise des diplômes sera faite par la suite et un moment sera attribué pour la présentation des accrédités(es) au colloque de la Guilde des Herboristes en novembre 2012.

Tableau 1 : SYNTHÈSE DES FORMATIONS ACQUISES

FORMATIONS FORMELLES ET CRÉDITÉES Pertinentes (Universitaire, collégiale et écoles privées)

	ANNÉE

DURÉE
	DOMAINE

D’ÉTUDE
	NOMS ET COORDONNÉES


	DIPLÔME OBTENU

(Ou nombre de crédits obtenus)
	PIÈCES JUSTIFICATIVES JOINTES

(Diplômes, bulletins photocopies, attestations)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Tableau 1 : SYNTHÈSE DES FORMATIONS ACQUISES (suite)

FORMATIONS NON FORMELLES (reliées à la pratique de l’herboriste thérapeute)

	ANNÉE

DURÉE
	HEURES

DE FORMATION


	NOM ET COORDONNÉES

(Cours privé, 

nom du formateur)
	NATURE DE LA FORMATION

(cours en classe ou par correspondance, ateliers, stages, colloques, séminaires, conférences, études autodidactes)

APPRENTISSAGE ACQUIS

(connaissances, savoir-faire, savoir-être)
	PIÈCES JUSTIFICATIVES JOINTES

(attestations)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Tableau 2 : SYNTHÈSE DES EXPÉRIENCES DE TRAVAIL

	ANNEE

DURÉE
	NATURE DE L’EXPÉRIENCE

(Poste et tâches)


	EXPÉRIENCES ACQUISES

(Décrire l’expérience acquise et sa pertinence en regard de la pratique de l’herboriste-thérapeute)


	PIÈCES JUSTIFICATIVES JOINTES

(Référence, lettre, note de l’employeur ou de clients)

	 
	 
	
	          

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


 SYNTHÈSE DES ÉTUDES DE CAS 

Nous vous demandons de décrire en détail cinq cas, incluant l’anamnèse ou bilan de santé, le traitement et le suivi.

Veuillez ne PAS inclure de dossier de clients. Il se pourrait que votre jury vous demande d’en apporter une copie lors de l’entrevue.

1- DESCRIPTION DU CAS

Homme ou femme, âge, raison de la consultation, état de santé connexe vérifié auprès du client (bilan de santé), nombre de rencontre(s) au total,  sur quelle période de temps et (s’il y a lieu) les références  à d’autres thérapeutes. 

2- TRAITEMENT

Le traitement préconisé (à court et moyen terme s’il y a lieu) y compris les plantes et produits de plantes (dosage, formes et durée du traitement), l’alimentation, des exercices, des lectures, etc.

3- SUIVI

Suivi du traitement, nombre de rencontres au total et sur quelle période de temps, résultats rapportés, modifications du traitement, références à d’autres thérapeutes, conclusion de la thérapeute face à son traitement, etc.

LISTE DE VÉRIFICATION

Avez-vous bien inclus dans votre porte-folio?

· Fiche de présentation dûment complétée, en une seule copie. Ce document est le seul qui porte votre nom.

· 4 copies du porte-folio dans des duo-tangs ou cartables séparés, contenant les 9 premiers documents et tableaux demandés dans l’ordre indiqué et comportant tous des titres. Votre nom n’y apparaît nulle-part.

1. Parcours personnel et professionnel;

2. Réflexion en tant que thérapeute sur votre lien au vivant et sur la tradition herboristique dont vous êtes issu(e);

3. Votre réflexion sur ce que signifie pour vous devenir membre de l’Aile professionnelle de la Guilde des herboristes;

4. Tableau 1 : Synthèse des formations acquises (formelles et informelles) 

5. Tableau 2 : Synthèse des expériences de travail (reliées au champ de pratique de l’herboriste-thérapeute); 

6. Listes de plantes médicinales (nom commun et nom latin) ou produits de plantes (pharmacopée) avec lesquelles vous travaillez; 

7. Synthèse d’études de cas (5).

· 1 copie de chacun des diplômes, attestations ou autres pièces justificatives, présentées séparément dans une enveloppe 8.5 x 11 scellée.

· Fiche de présentation avec signature des engagements et des disponibilités

· Un chèque de $75 non-remboursable.

En entrevue, avez-vous apportez ?

· Votre registre de transformations ou des exemplaires de vos étiquettes.

· Exemples de produits issus de vos transformations

· Autres documents que le jury a demandé à voir?

 FICHE DE PRÉSENTATION 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS :

NOTE : Cette fiche est le seul document qui doit porter votre nom.

Nom de famille : _____________________________________________________

Prénom : _____________________________________________________

Compagnie ou organisation (s’il y a lieu): _________________________________________

Adresse : __________________________________________________

Ville : 

Province : 

Code postal : 


Pays : _______________________________________________________

Téléphone : ___________________________________________________

Courriel : ______________________________________________________

· J’apporterai quelques échantillons de mes transformations à l’entrevue


DÉCLARATIONS

1) ENGAGEMENT À L’ADHÉSION À NOTRE CODE DE DÉONTOLOGIE :

Signature 




Date

2) ENGAGEMENT DE PARTICIPATION À LA FORMATION :

Tout(e) candidat(e) désirant être accrédité(e) comme « herboriste-thérapeute » doit s’engager à suivre les journées de formations et de partage organisées par l’aile professionnelle de la Guilde des Herboristes. Un minimum de une fois aux trois ans est nécessaire pour conserver son titre. 

Signature 




Date

3) DISPONIBILITÉ AUX DATES D’EXAMEN ET D’ENTREVUE 

Le candidat ou la candidate s’engage à se rendre disponible et à se rendre sur les lieux de l’examen et d’entrevue (lieu à préciser sur le territoire de Montréal) s’il ou elle y est convoqué(e).

Signature 




Date

________________________________            ____________________________
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